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Prendre note que les patineurs ne peuvent pas s’inscrire dans plus d’une 
des catégories suivantes : « Pré-Aspirant » et « Aspirant ». 
 

PRÉ-ASPIRANT 
 

 GROUPE ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; plus d’un patineur avec 
un entraîneur professionnel. 

 PRIVÉ ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; seulement un patineur 
avec un entraîneur professionnel. 

 SEMI-PRIVÉ ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; parfois un ou parfois 
plusieurs patineurs avec un entraîneur professionnel. 

 
SOLO AVEC MUSIQUE 

 
Aucun test de style libre complété. Aucune limite d’âge 
Durée : 1 minute (+/- 10 secondes) 
 

 Dames   Messieurs 
 

Contenu de programme permis : 
 

- Sauts contenant au maximum une rotation 
- Aucun saut double n’est permis 
- Aucun saut axel n’est permis 
- le même saut ne peut être exécuté plus de deux (2) fois 
- maximum de deux (2) combinaison/séquence de sauts 
- maximum de deux (2) pirouettes différentes au choix  
- une (1) séquence de pas au choix 
- un (1) mouvement de transition au choix ( ex. arabesque) 
- une pénalité de 0.2 points dans la note technique sera appliquée pour chaque manquement 

aux critères énoncés ci-dessus 
Note : 

- n’importe quel saut simple peut être exécuté deux fois 
- le total des combinaisons et des séquences de sauts, ensemble, ne doit pas dépasser deux 

(2) 
- il peut y avoir plus d’un mouvement de transition 
- les pénalités doivent être soustraites de la note technique que le patineur se serait 

normalement mérité suite à sa performance 
 

Remarque : 
 

- Ne pas avoir participé à une compétition dans la catégorie « Aspirant – Axel et plus » 
ou « Aspirants » au cours de l’année précédente.  

o Également, les régions (ou les comités organisateurs) peuvent gérer à leur 
discrétion les mouvements d’une catégorie ‘Aspirant’ à ‘Pré-aspirant’ et ce 
d’une compétition à une autre à l’intérieure de la saison en cours.  
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ASPIRANT 
 

 GROUPE ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; plus d’un patineur avec 
un entraîneur professionnel. 

 PRIVÉ ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; seulement un patineur 
avec un entraîneur professionnel. 

 SEMI-PRIVÉE ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; parfois un ou parfois 
plusieurs patineurs avec un entraîneur professionnel. 

 
SOLO AVEC MUSIQUE 

 
Aucun test de style libre complété. Aucune limite d’âge 
Durée : 1 minute 30 secondes (+/- 10 secondes) 
 

 Dames   Messieurs 
 

Contenu de programme permis : 
 

- Aucun saut double n’est permis 
- Le saut axel est permis 
- le même saut ne peut être exécuté plus de deux (2) fois 
- maximum de trois (3) combinaison/séquence de sauts 
- maximum de trois (3) pirouettes différentes au choix  
- une (1) séquence de pas au choix 
- un (1) mouvement de transition au choix (ex. arabesque) 
- une pénalité de 0.2 points dans la note technique sera appliquée pour chaque manquement 

aux critères énoncés ci-dessus 
Note : 

- n’importe quel saut simple peut être exécuté deux fois 
- le total des combinaisons et des séquences de sauts, ensemble, ne doit pas dépasser trois 

(3) 
- il peut y avoir plus d’un mouvement de transition 
- les pénalités doivent être soustraites de la note technique que le patineur se serait 

normalement mérité suite à sa performance 
 

ASPIRANT - ÉLÉMENTS IMPOSÉS SANS MUSIQUE 
 

Note : Les catégories seront jugées comme les éléments des équipes. 
Aucun test de style libre complété. Aucune limite d’âge. 
 

 Dames   Messieurs 
 

Énumérer, au maximum, 5 éléments : 

1.       

2.       

3.       

4.       

5.       
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ÉQUIPE ASPIRANT 
Prendre note que les éléments cochés devront être appliquées dans l’avis de compétition 

 Une équipe doit être composée d’au moins 3 patineurs, au plus 5. Chaque patineur sera 
autorisé à faire un maximum de 2 éléments. 

 Les poussées-élans seront exécutées une seule fois, un seul tour de glace et sans reprise. 

 Toute substitution de patineur devra être approuvée par le représentant technique de la 
compétition. 

 Toutes les équipes doivent porter un nom. 

 Les équipes peuvent être formées de patineurs de clubs différents mais un seul club devra 
être mentionné sur le formulaire d’inscription. 

 Les équipes ne peuvent pas être formées de patineurs de clubs différents. 

 Un patineur peut s’inscrire dans des catégories différentes mais ne peut participer à deux 
équipes du même niveau. 

 Toutes les équipes d’une même catégorie sont disposées autour de la patinoire dans l’ordre 
de départ. 

 Une période d’échauffement d’une minute est allouée entre chaque élément. 

 Les éléments sont patinés dans l’ordre énoncé. 

 Les patineurs peuvent s’inscrire dans une catégorie supérieure pour former une équipe. 

 Les patineurs ne doivent pas avoir réussi de test de style libre complet. 

 Un patineur ne peut pas s’inscrire dans deux équipes. 

 Seul le chaperon sera autorisé à inscrire tous les membres de l’équipe. 

 La première minute d’échauffement est strictement réservée au «stroking». 

 Chaque élément sera exécuté deux fois. 

 Les points seront accordés pour la meilleure des deux exécutions. 

 

 GROUPE ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; plus d’un patineur avec 
un entraîneur professionnel. 

 PRIVÉ ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; seulement un patineur 
avec un entraîneur professionnel. 

 SEMI-PRIVÉ ne doit pas patiner sur une glace patinage plus; parfois un ou parfois 
plusieurs patineurs avec un entraîneur professionnel. 

 

 ÉQUIPE ASPIRANT 

Aucun test complet de style libre complété  Énumérer, au maximum, 5 éléments : 
Aucune limite d’âge 1.       

 2.       

 3.       

 4.       

 5.       


